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1. Codification des prestations 

Le présent document est conforme à la méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués d’avril 
2017 et aux exigences de la norme AFNOR NF X 31-620 1, 2 et 5 : décembre 2018 « Qualité du sol – 
Prestations de services relatives aux sites et sols pollués », pour le domaine D : « Attestation de prise 
en compte des mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines dans la conception 
des projets de construction ou d’aménagement – prestation globale », ainsi qu’au modèle d’attestation 
de l’arrêté ministériel du 19 décembre 2018. 

2. Attestation 

2.1 Identification du bureau d’études certifié délivrant l’attestation 

 Bureau d’études certifié attestant  

A1 

Dénomination ou raison sociale GINGER BURGEAP SAS 

Numéro unique d’identification RCS RCS Nanterre B 682 008 222 

SIRET 682 008 222 00 379 

Code NAF 7112 B 

Statut juridique Société par Actions Simplifiées 

Adresse 

143 avenue de Verdun 

92130 ISSY LES MOULINEAUX 

France 

En sa qualité de bureau d’études certifié selon l’article 3 de l’arrêté du 19 décembre 2018 fixant les modalités de 
la certification prévue aux articles L.551-1 et L.556-2 du code de l’environnement et le modèle d’attestation 
mentionné à l’article R.556-3 du code de l’environnement sous le numéro n°36813-0 délivré le 22 juin 2020 et 
valide jusqu’au 21 juin 2025 par le LNE organisme accrédité pour la certification de service par le COFRAC sous 
le numéro 5-0012. 
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2.2 Description de l’étude des sols permettant la délivrance de l’attestation 

B2 

Après avoir contrôlé les éléments transmis par le maître d’ouvrage concernant le projet affectant le site, 
référencés dans le tableau ci-dessous, 

Se fondant sur le rapport de l’inspection des installations classées devant la commission départementale des 
carrières faisant suite à la déclaration de fin de travaux d’exploitation présentée par la société BROYAGE 
RECYCLAGE MATERIAUX (BRM) pour le site exploitée sur le territoire de la commune de PROUILLY établi par 
la DRIRE CHAMPAGNE ARDENNE et faisant office de procès-verbal de récolement qui est conforme aux 
prescriptions d’autorisation n° SM3-NP/LT n°D3 c 2005-521/INS6A/REC-A (cf. Annexe 1). 

dont les résultats ayant permis d’identifier les éventuelles mesures de gestion sont présentés les 
rapports ci-dessous et réalisés par la personne morale : 

E2 

Dénomination ou raison sociale 

Préfecture de la Marne 

Direction Régionale de l’industrie de la recherche et de 
l’environnement 

3éme subdivision de la Marne 

Numéro unique d’identification RCS Sans objet 

NIC ou SIRET Sans objet 

Code NAF Sans objet 

Statut juridique Service de l’état 

Adresse, code postal, ville, pays 
Parc technologique Henri Farman – 10 rue Clément Ader 

51 685 REIMS Cedex 2 
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2.3 Identification des éléments transmis par le maître d’ouvrage concernant le 
projet affectant le site 

Après vérification des éléments transmis par le maître d’ouvrage concernant le projet affectant le site, 
référencés dans le tableau ci-dessous, conformément aux dispositions de l’offre globale de prestation codifiée 
« ATTES » telle que définie dans la norme X31-620-5 : décembre 2018, complétant le permis de construire, 
fournie par : 

F2 

Dénomination ou raison sociale URBA 380

Numéro unique d’identification RCS 891 411 357

NIC (ou SIRET) 891 411 357 00017

Code NAF 3511Z (production d’électricité) 

Statut juridique Société par actions simplifiée 

Adresse, code postal, ville, pays 
75 Allée Wilhelm Roentgen  

34 961 MONTPELLIER CEDEX 2 

En sa qualité de maître d’ouvrage de l’opération de construction : 

Dénomination de l’opération Construction d’une centrale photovoltaïque 

Adresse, code postal, ville, pays 
Au Lieu-dit «Le Moulin à Vent » 
51 448 PROUILLY 

Références cadastrales PROUILLY : ZE 36, 37, 38, 40 et 41 

2.4 Références des éléments transmis par le maître d’ouvrage concernant le 
projet affectant le site 

Documents transmis par le maître d’ouvrage 

Auteur moral 
Date du 

document 
Titre 

Préfecture de la Marne/ 
DRIRE CHAMPAGNE 

ARDENNE 
12/05/05 

Rapport de l’inspection des installations classées devant la commission 
départementale des carrières. 

2.5 Identification des éléments relatifs à la prestation garantissant la prise en 
compte des mesures de gestion de la pollution dans la conception du projet 
de construction / d’aménagement : 

Après avoir réalisé l’offre globale de prestation codifiée « ATTES » telle que définie dans la norme X31-620-
5 : décembre 2018- « Qualité du sol – Prestations de services relatives aux sites et sols pollués »,pour 
le domaine D « Attestation de prise en compte des mesures de gestion de la pollution des sols et des 
eaux souterraines dans la conception des projets de construction ou d’aménagement », dont les 
résultats sont présentés dans la note de synthèse référencée CESIIF220693 / RESIIF13959-01 en date du 
11/03/2022, et recensant les documents analysés pour réaliser la prestation ainsi que les mesures de gestion 
à mettre en œuvre par le maître d’ouvrage dans le projet de construction / d’aménagement. 
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2.6 Conclusions relatives à la prestation garantissant la prise en compte des 
mesures de gestion de la pollution des sols nécessaires dans la conception 
du projet de construction / d’aménagement  

Atteste que le maître d’ouvrage a pris en compte les mesures de gestion de la pollution des sols nécessaires 
dans la conception du projet de construction affectant le site mentionné ci-dessus, moyennant les observations 
suivantes : l’activité même du site était le stockage de déchets inertes et n’était donc pas génératrice de 
pollution, seules des mesures de remise en état ont été mises en œuvre (nettoyage des terrains comprenant 
l’enlèvement de tous matériels, matériaux, déchets et détritus divers, suppression des installations fixes et 
aménagements paysagers). 

 

Le 11/03/2022, à Issy-Les-Moulineaux 

Nom du signataire de l’attestation : 

Sylvain PETIT 

Directeur Activité Eau et Sols Industrie 

 

Signature et cachet  
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3. Note de synthèse 

3.1 Documents consultés 

Voir tableau page précédente. 

3.2 Bilan des évolutions réglementaires, normatives et méthodologiques et leurs 
incidences  

La norme NFX 31-610 a été mise à jour à la date du 02/12/18. 

Néanmoins, les évolutions méthodologiques ne sont pas de nature à modifier les conclusions du procès-verbal 
de récolement du 12/05/2005 rédigé par la DRIRE CHAMPAGNE ARDENNE faisant suite à la déclaration de 
fin de travaux d’exploitation présentée par la société BROYAGE RECYCLAGE MATERIAUX pour le site situé 
au lieu-dit « Le moulin à vent », parcelles ZE36, ZE37, ZE38, ZE40 et ZE41 sur la commune de PROUILLY. 

Il n’y a donc pas eu lieu d’actualiser. 

3.3 Analyse des évolutions du site susceptible d’influencer les conclusions des 
études remises 

Sans objet. 

3.4 Analyse critique des documents mis à disposition et ses incidences  

Sans objet. 

3.5 Adéquation entre le projet soumis par rapport aux hypothèses prises pour 
l’étude de sol 

3.5.1 Rapports de l’inspection des installations classées de la DREAL du Grand Est – 
Visites d’inspection du 03/10/2019 

Les prescriptions spécifiques des modalités de remise en état de la carrière sur la commune de PROUILLY 
au lieu-dit « Le moulin à vent » parcelles ZE36, ZE37, ZE38, ZE40 et ZE41 définies dans le procès-verbal de 
récolement en date du 12/05/05 précisent que les conditions de réaménagement sont : 

 Le nettoyage de l’ensemble des terrains comprenant l’enlèvement de tous matériels, matériaux, 
déchets et détritus divers ; 

 La suppression des installations fixes liées à l’exploitation proprement dite ou à des installations 
annexes ; 

 Le remblaiement de la totalité du site jusqu’aux cotes figurant sur les plans de l’arrêté de remise en 
état, avec des matériaux inertes recouverts de terre végétale sur une épaisseur de 0,60 m ;  

 Le talutage des fronts résiduels ;  

 La végétalisation en prairie de l’ensemble du site. 

En juin 2004, la société BRM avait adressé des photos à l’inspection des installations classées montrant une 
remise en état satisfaisante. Il restait à prévoir une végétalisation et le dépôt du dossier de cessation d’activité 
qui a été déposé le 31/08/04. 

 

La visite de récolement de la carrière en date du 08/11/04 a permis de constater que le chemin d’accès était 
toujours abimé avec de nombreux nids de poule de taille importante. Toutefois, le chemin étant en partie sur 
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le terrain de la carrière et tenant compte du souhait de Monsieur le Maire de réhabiliter ce chemin au-delà de 
la desserte de la carrière, la réhabilitation totale de ce chemin serait vouée à un gaspillage. 

Ainsi les différentes parties se sont entendues sur le rebouchage avant le 31/12/04 des nids de poule et la 
consignation d’une somme répondant du montant des travaux supplémentaires ultérieurs. 

Le 01/01/05 l’inspection des installations classées a constaté le rebouchage des nids de poule permettant de 
retrouver son état initial et le 04/01/05 la société JUROVITCH a remis un chèque qui a été accepté par le 
conseil municipal en date du 01/04/05. 

Ainsi, le rapport de l’inspection des Installations Classées –- Référence : SM3-NP/LT n°D3c2005-521/INS-
A/REC-A – DRIRE CHAMPAGNE ARDENNE acte donc la cessation d’activité du site exploité par la société 
BRM et propose en vertu de l’article 23-6 du décret n°77-1133 du 21/09/77 un projet d’arrêté levant l’obligation 
de garanties financière. 

3.6 Mesures de gestion qui seront mises en œuvre 

Conformément aux rapports de l’inspection des installations classées en date du 12/05/05 le site ne fait l’objet 
d’aucune mesure de gestion spécifique. 
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4. Limites d’utilisation de l’attestation  

1- Une étude de la pollution du milieu souterrain a pour seule fonction de renseigner sur la qualité des sols, 
des eaux ou des déchets contenus dans le milieu souterrain. Toute utilisation en dehors de ce contexte, dans 
un but géotechnique par exemple, ne saurait engager la responsabilité de GINGER BURGEAP. 

2- Il est précisé que le diagnostic repose sur une reconnaissance du sous-sol réalisée au moyen de sondages 
répartis sur le site, soit selon un maillage régulier, soit de façon orientée en fonction des informations 
historiques ou bien encore en fonction de la localisation des installations qui ont été indiquées par l'exploitant 
comme pouvant être à l'origine d'une pollution. Ce dispositif ne permet pas de lever la totalité des aléas, dont 
l'extension possible est en relation inverse de la densité du maillage de sondages, et qui sont liés à des 
hétérogénéités toujours possibles en milieu naturel ou artificiel. Par ailleurs, l'inaccessibilité de certaines zones 
peut entraîner un défaut d'observation non imputable à notre société. 

3- Le diagnostic rend compte d'un état du milieu à un instant donné. Des évènements ultérieurs au diagnostic 
(interventions humaines, traitement des terres pour améliorer leurs caractéristiques mécaniques, ou 
phénomènes naturels) peuvent modifier la situation observée à cet instant. 

4- La responsabilité de GINGER BURGEAP ne pourra être engagée si les informations qui lui ont été 
communiquées sont incomplètes et/ou erronées et en cas d’omission, de défaillance et/ou erreur dans les 
informations communiquées. De même la responsabilité de GINGER BURGEAP ne pourra pas être engagée 
si les éléments transmis avec la demande de permis de construire diffèrent de ceux communiqués pour 
l’établissement de la présente attestation ou si les aménagements ou mesures de gestion prévus ne sont pas 
mis en œuvre. 

5- En cas de découverte de pollutions non identifiées lors des études environnementales, le maître d’ouvrage 
devra engager des études et ou des travaux pour adapter son projet à ces nouvelles données et ainsi assurer 
la compatibilité entre l'état des sols et la protection de la sécurité, de la santé ou de la salubrité publiques, 
l'agriculture et l'environnement au regard du nouvel usage projeté.  

6 -Un rapport d’étude de pollution et toutes ses annexes identifiées constituent un ensemble indissociable. 
Dans ce cadre, toute autre interprétation qui pourrait être faite d’une communication ou reproduction partielle 
ne saurait engager la responsabilité de GINGER BURGEAP. En particulier l’utilisation même partielle de ces 
résultats et conclusions par un autre maître d’Ouvrage ou pour un autre projet que celui objet de la mission 
confiée ne pourra en aucun cas engager la responsabilité de GINGER BURGEAP. 
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Annexe 1. Rapport de l’inspection des 
installations classées devant la commission 

départementale des carrières – Procès-verbal de 
récolement daté du 12 mai 2005 

Cette annexe contient 3 pages. 










